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Hiemstra récompensée pour son poêle de masse de faible 
puissance, adapté à l’habitat neuf et aux exigences de la 
Réglementation Thermique 2012. 
 
 
 
Le modèle  « Nordoven 60 », dernier né de la gamme de l’entreprise Hiemstra, 
spécialisée dans les poêles de masse, a été récompensé lors du concours de 
l’innovation du Salon « Bois Energie » 2014 de Saint-Etienne. Cet événement 
référence de ce secteur professionnel en France reconnaît une innovation 
pragmatique axée sur la régulation de la chaleur émise par les parois d’un 
poêle à bois bûches, contrairement aux autres systèmes contrôlant l’air de 
combustion. La société projette désormais de doubler ses ventes avec l’appui d’un 
réseau national de revendeurs installateurs agréés. 
 
Le 13 mars 2014, l’équipe de l’entreprise Hiemstra basée à Prades dans le Tarn a 
reçu le prix « bois énergie d’argent » à Saint-Etienne pour le modèle 
« Nordoven 60 » et le système de régulation associé « Regul’Thor 2012 ». 
 

 

 



 
Caractérisés par une très faible puissance, ces poêles à bois à restitution lente 
de chaleur répondent aux besoins thermiques des maisons neuves. Disposant 
d’une régulation automatique, ils peuvent être pris en compte comme chauffage 
principal dans le cadre de la réglementation thermique « RT 2012 », 
d’application obligatoire pour toute nouvelle construction depuis janvier 2013.  
 
 
Ainsi, pour seulement une à trois heures de feu, les inconditionnels du chauffage 
au bois bûches bénéficient du plaisir d’une belle flambée et de 24 heures de 
chaleur douce et enveloppante par rayonnement infrarouge privilégiant le 
réchauffement des corps, des objets et des murs.  
 
Ils profitent aussi d’une puissance ajustée à leurs besoins sans être tenus de 
recharger le poêle en permanence et sans risque de surchauffe et de 
gaspillage. Par exemple, ils n’ont plus besoin d’ouvrir les fenêtres pour évacuer un 
surplus de chaleur dans le salon, une situation récurrente pour les usagers des 
poêles conventionnels. 
 
Par ailleurs, dans le projet de conception de leur maison, le fait d’utiliser une 
énergie renouvelable en chauffage principal offre une plus grande liberté dans 
le choix  des matériaux de construction, d’isolation, et des autres équipements 
concernant, par exemple, la ventilation et l’eau chaude sanitaire.  
 
Un comparatif établi par le bureau d’études Senova révèle qu’un poêle à bois bûches 
avec régulation automatique en chauffage principal – associé à une isolation 
correcte, à une VMC simple-flux et à un chauffe-eau thermodynamique et à quelques 
radiateurs électriques si la maison fait plus de 100 m2 – permet d’économiser 
25.000 euros par rapport au budget que représente un bouquet de système 
composé de radiateurs électriques en chauffage principal avec un poêle à bois non 
régulé en chauffage secondaire.  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Nordoven 60 » enrichit la gamme des produits proposés par Hiemstra dont 
l’activité consiste, depuis 1998, à concevoir, fabriquer, vendre et à installer des 
poêles de masse à hautes performances énergétiques et environnementales. 



Leurs rendements sont compris entre 89,5% et 91,5%. La combustion se faisant 
toujours à vive allure quelque soit la quantité de bois brûlée par flambée, ces 
rendements sont constants. A contrario, dans un poêle ou un insert 
conventionnel, le rendement annoncé de 70% à 80% peut être divisé par deux 
car ces appareils fonctionnent la plupart du temps au ralenti en demi-saison, la 
nuit, en cas d’absence de l’utilisateur etc.  
 
Forte de l’expérience de designer et de chef de produit de sa dirigeante Hélène 
Marchand, la société est en permanence à l’écoute de ses clients pour 
concevoir, en collaboration avec un bureau de design industriel, des poêles 
adaptés à leurs besoins : dès le début de leur conception, les aspects techniques, 
ergonomiques et esthétiques sont pris en compte. 
 
Hiemstra est aujourd’hui le premier fabricant français de poêles de masse. 
Pour assurer son essor et son développement commercial à l’échelle nationale, 
l’entreprise se renforce en recrutant une secrétaire et un conseiller technique 
clientèle. Ils complètent l’équipe composée de la gérante, de deux assistantes  
administratives et commerciales, d’un ingénieur de production et de trois 
installateurs.  
 
Hiemstra met un point d’honneur à utiliser majoritairement des matières premières 
locales, à limiter ses déplacements en organisant des tournées d’installation, à 
réutiliser 99% des emballages de ses produits, et à garantir une production 
100% midi-pyrénéenne. 
 
L’entreprise est positionnée sur un secteur d’avenir, le chauffage au bois. Une 
étude de l’ADEME stipule qu’« en France, près d’un foyer sur deux l’utilisent en 
chauffage principal, en appoint d’une autre énergie ou pour l’agrément. Le bois 
est ainsi, derrière le fioul mais devant l’électricité et le gaz, la seconde énergie dans 
l’habitat individuel. Il assure près du quart des besoins thermiques du secteur 
résidentiel» (source : ADEME / Energie verte / Biomasse : Normandie).  
 
Concrètement, le bois représente une source d’énergie renouvelable économique et 
décentralisée préservant l’autonomie de ses utilisateurs. Produit local, son impact 
environnemental est dérisoire s’il est brûlé dans un poêle performant 
garantissant une combustion propre. 
 
Chiffres clés : 
 
- Production actuelle de 100 unités par an 
- Rendements certifiés : 89,5% à 91,5%  
- Nombre de salariés : 8 
- Chiffre d’affaires 2013 : 857.500 €. 
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